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LE SERVICE POSTAL

DANS L'ANCIEN EVfiCHE DE BALE
(Jura bernois)

de 1636 ä 1848
(Suite. - Voir 12me livraison, decembre 1919.)

APPENDICE
3

Election des directeurs des postes par le peuple.

(Proces-verbal de l'Assemblee electorate du district de

Porrentruy du 23 juin 1793 1.)

(Archives de l'Etat de Berne.)

Apres l'appel nominal, le procureur general syndic a donne

lecture du Plan d'organisation de la Poste aux lettres et a requis
qu'il soit procede a l'election d'un Directeur des Postes aux
.lettres, ä charge par celui qui serait nomme de fournir un cau-
tionnement de 8000 1. On a procede a la nomination d'un presi-
-dent.

Jean-Baptiste Chevillat a ete nomme president par acclamation,

et a pris le fauteuil.
Scrutateurs : Citoyens Gcetschi et Oeuvrai. Secretaire : Cit.

Kaufmann.
On a lu une petition du citoyen Cart de Porrentruy, qui se

presente, eu egard qu'il a dejä rempli les fonctions avec
exactitude et fidelite depuis nombre d'annees, pour les exercer encore.

On a procede au scrutin, dont le resultat etait comme suit :

Cart, 26 voix ; Louis Büri, 15 voix ; Brodhag, r voix ; Nae-
Ijuel, 1 voix.

Le citoyen Etienne Joseph Cart a obtenu la majorite absolue

par 26 voix, lequel on a fait chercher pour le lui annoncer.
S'etant presente, il a accepte avec reconnaissance, il a propose

1 Ce proces-verbal fut adresse aux Citoyens-administrateurs le
-23 juillet 1793.
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pour caution son beau-pere, le citoyen Jacquet, lequel on accepte
moyennarit fournir cautionnement en regie.

Le Ptocureur Syndic a demande que la liste des electeurs/et
des membres du Departement et d'autres fonctionnaires publics,
soit imprimee pour la connaissance d'un chacun.

Seance levee.

Sig. : CHEVILLAT, President ;

GOETSCHI, Scrutateur ;

COULON, Secretaire.

** *

4

Convention provisoire conclue ä Delemont entre Monsieur
Brodhag et Monsieur Rodolphe Fischer de Rychenbach
et Charles Belmont, caissier des Postes, 21 avril 1814.

(Archives de la fatnille de Fischer, ä Berne.)

Les soussignes, Directeur central des Postes du Departement
du Haut-Rhin et Delegues de l'administration des Postes des.

cantons suisses de Berne, Soleure, Frybourg et Unterwaiden,
charges de commission, le premier par l'administration supe-
rieure provisoire du Haut-Rhin, les derniers de l'administration
des Postes des susdits cantons ä l'effet de proceder ä un regle-
mept pour le retablissement d'une correspondance immediate
entre cette partie de la Suisse avec le Haut-Rhin pour l'expe-
dition reciproque des lettres de et pour Paris, le Nord et l'Est
de la France, interrompue depuis l'occupation du Haut-Rhin par
les troupes des Puissancbs alliees, et le detachement de la France
de la ville de Bienne oü s'effectuoit auparavant cette expedition
reciproque, sont convenus provisoirement et seülement jusqu'ä
ce que les circonstances politiques resultant de la paix prochaine-
de la France avec les 'Puissances alliees provoquent un autre
ordre de choses \elativement ä ce meme service des Postes, le
tout pour faire cesser la stagnation qu'eprouve le public, notam-
ment le commerce des Etats respectifs, dans leur correspondance,.
depuis pres de quatre mois, sont convenus des points suivanS^
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sous la ratification, savoir : de l'administration superieure du
Departement du Haut-Rhin, d'une part, et de l'administration
des f*ostes de Berne, d'autre part.

1.

Incessamment apres cette ratification reciproque, il y aura
une correspondance immediate entre les Postes de l'office de

Berne et celles du Departement du Haut-Rhin par l'intermediaire
du bureau de Delemont, tant pour la route de Paris et le Nord
de la France par Beifort que pour l'Est du royaume par Colmar.

2.

Que les conditions stipulees dans le traite de poste en vigueur
avant l'entree des Puissances alliees sur le territoire franqais
seront observees de part et d'autre sauf les modifications y ap-
portees par le present reglement.

3-

Qu'en consequence les taxes etablies dans ce traite seront sui-
vies reciproquement, sauf les changemens consentis par la pre-
sente convention ainsi que la meme forme de corqptabilite.

4-

Que les lettres expedites de la part de l'office de Berne por-
- teront le timbre du bureau de leur origine.

5-

Que les lettres seront taxees par l'office de Berne en kreutzer
ä l'encre.

6.

Que celles provefiant d'autres pays, tels que 1'Italie portant
taxes temboursables par l'office de Berne seront soumises a

l'augmentation de la taxe due ä cet office, pour ces taxes reunies
etre fexprimees sur les lettres. •

7-

Qüe la taxe des lettres de France sera exprimee ä l'encre et
en sols.



— 84 -
8.

Que les lettres non placees pour mauvaises adresses ou autres
causes qui ne tiennent point a la classe des rebuts seront ren-
voyees de part et d'autre et de suite moyennant bonification des

taxes de chaque office.

9-

Les rebuts, faute d'acceptation, ou pour mort des destinataires
ou autres raisons definitives seront reciproquement gardes
pendant trois mois au bout desquels chaque administration se les ren-
verra sous la bonification des taxes respectives.

TO.

II sera tenu compte reciproquement du montant des affran-
chissemens sur le pied des tarifs respectifs.

11.

Aucun affranchissement n'est force par l'office de Berne, que

pour les possessions de la maison d'Autriche jusqu'ä Lindau et
iiiomentanement pour l'Italie au prix des tarifs qui seront soumis

par l'administration de Berne.

12.

Les articles d'argent ä decouvert expedies reciproquement
seront affranchis ä chaque bureau du depot pour compte de son
administration.

T3-

L'administration de Berne se chargera des frais du transport
de leurs depeches (sic) au bureau de Delemont et retour, trois
fois par semaine, les jours coincidens avec les arrivees et departs
des courriers de France au dit lieu.

La meme administration se chargera egalement de la
retribution des employes qui seront charges a Delemont du travail
relatif ä ce service et dont le choix dependra de l'administration
de Berne pour son employe et de la Direction centrale du Haut
Rhin pour le contröleur.
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14.

Les depeches du bureau de St-Imier rendues ä Sonceboz par le
courrier de la Direction du Haut-Rhin seront reques par le cour-
rier de Berne ä son passage audit lieu et transportees ä Dple-
mont sans frais pour l'adminisLration du Haut-Rhin. II en sera
de meme ä l'egard des depeches de France qui seront remises au
courrier de Berne par le bureau de Delemont pour celui de

St-Imier, que ledit courrier deposera ä Sonceboz ä son retour.

15-

A l'encontre de la Direction centrale du Haut-Rhin recevra les
lettres de l'envoy de l'administration de Berne pour la France

au prix de 7 kreutzer la simple et les fortes sur pied de quatre
fois la simple pour l'once au profit de la ditte administration
et celle-ci de son cote recevra les lettres de France sous les dif-
ferentes taxes stipulees dans l'ancien traite annexe aux pre-
sentes.

La comptabilite aura lieu sur le meme pied etabli lorsque ce

travail se faisoit au bureau de Bienne et Ton reglera et solderä

en memes especes qu'alors les comptes, ä la fin de chaque tri-
mestre.

Ainsi regie provisoirement sous l'approbation de l'administration

superieure du Haut-Rhin d'une part et de l'administration
des Postes de Berne d'autre part sous leur garantie reciproque.

Fait ä double ä Delemont le 21 avril 1814.

Sig. : Brodhag Sig.: Rod. Fischer de Reichenbach
Directeur central des Postes Membre de l'administration

du Haut-Rhin. des Postes de Berne.

Sig. : Charles Belmont, caissier des Postes.

Le baron de Stengel, chef de l'administration superieure du

Departement du Haut-Rhin pour S. M. le Roi de Baviere ayant
examine le pro jet de reglement d'autre part, le ratifie par les

presentes pour etre suivi selon sa forme et teneur, sauf
Particle 14, qui est supprime.

Colmar le 19 may 1814.
Sig. : STENGEL.
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5

Restauration du service postal tel qu'il existait en 1792.

(Archives de la famille de Fischer, ä Berne.)

Au nom des Häufes Puissances Alliees.
Le Gouverneur general de ila Principaute de Porrentruy.

Ayant pris en consideration qu'avant la reunion de cette
Principaute ä la France, le service des Postes et Messageries etoit
-confie ä une administration particuliere ä titre de ferme, dont
les documents, par la vicissitude des circonstances politiques
ne peuvent, au moins dans ce moment, etre produits ; consi-
derant cependant que l'absence de ces titres ne doit pas priver
plus longtems la Principaute de la reorganisation du service
des Postes tel qu'il avait ete etabli par l'ordonnance du prince
Joseph du 31 aoüt 1788, sauf les changemens que la variation
des circonstances doit y apporter.

Le gouvernement general a juge qu'il etoit des plus urgents
•d'ordonner ce qui suit :

i° L'administration des Postes et Messageries telle qu'elle
existoit en 1792 sera retablie, pour le titulaire d'alors, le

sieur J. J. Brodlhag, ä titre de ferme en etre reinvesti soit
personnellement, soit par quelqu'un de sa famille en etat
d'en e?cercer les fonctions.

2° Cet administrateur pour les difficultes qui pourroient s'ele-

ver dans sa gestion, sera soumis ä la decision de l'autorite
superieure locale.

30 En attendant qu'il puisse etre fait avec l'Administration
generale des postes de France et l'office des Postes de

Basle des nouveaux Traites qui regleront le prix reciproque
des lettres de et pour la France, de et pour Basle, l'admi-
nistrateur fera observer dans les Bureaux de la Principaute
les memes taxes actuellement en usage, ayant soin de sur-
veiller ä ce que les lettres ne coütent pas plus qu'ä
present.
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II maintiendra relativement a la France trois ordinaires

par semaine de Porrentruy ä Befort ; trois de Porrentruy a

Delemont ; trois de Delemont ä Basle ; trois de Delemont ä

Bienne et Pays d'Erguel, en les combinant tous -de ma-
niere ä faire jouir le public de la plus grande celerite dans
le transport des correspondances.

4° La Taxe du Bureau de Porrentruy pour son arrondisse-
ment sera de 2 sols la simple, 3 sols la double, 4 sols la
demi once, 6 sols les % et 8 sols l'once.

Pour Delemont et son arrondissement 4 sols la simple,
6 sols la double, 8 sols la demi once, 12 sols les % et
16 sols l'once.

Les memes taxes s'observeront pour Lauffon, la Franche-
Montagne et toutes les autres parties de la Principaute en
delä de Porrentruy.

5° La taxe du Bureau de Delemont pour son arrondissement
sera de 2 sols la simple, 3 sols la double, 4 sols la demi

once, 6 sols les % et 8 sols l'once, et pour les destinations
plus eloignees il taxera 4 sols la simple, 6 sols la double,
8 sols la demi once, 12 sols les % et 16 sols l'once.

«6° Le meme bureau de Delemont observera ä l'egard des

lettres de et pour Basle la taxe de 4 kreutzer la simple,
6 kreutzer la double, 8 kreutzer la demi once, 12 kreutzer
les Yi et 16 kreutzer l'once, et pour le Prevöte de Moutier,
le Yal de St-Imier ou l'Erguel (Bienne, la Neuveville et

la Montagne de Diesse), 6 kreutzer la simple, 9 kreutzer la

double, 12 kreutzer la demi once, 18 kreutzer les % et

24 kreutzer l'once, toutefois y compris le port de Basle

pour son benefice regie par le traite avec son office.

_/0 Les lettres chargees seront soumises au double port.
•8° Le gouvernement general prendra incessamment les me-

sures convenables, si dejä il ne l'a pas fait pour que l'ad-
ministration generale des postes de France fasse diriger
sur le bureau de Beifort toutes les lettres du Royaume

pour la Principaute de Porrentruy, Bienne, Neuveville,
le Val de St-Imier et celui de Moutier compris.

Et pour que le bureau de Beifort se mette en correspon-
<iance directe avec celui de Porrentruy, en observant pro-
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visoirement les memes taxes en usage aujourd'hui pour les
lettres destinees pour- la Suisse.

9° Le gouvernement general demandera en meme tems qu'il
soit ordonne au bureau de Beifort de recevoir les lettres
de la Principaute pour la France ä la taxe de 4 kreutzer
la simple, 6 kreutzer la double, 8 kreutzer la demi once,
12 kreutzer les % et 16 kreutzer l'once, ainsi que cela se

pratique envers Berne depuis Nydau jusqu'ä Delle.
Pour lesquelles taxes respectives, les bureaux de Beifort

et Porrentruy seront en compte, qui ä la fin de chaque
quartier sera solde.

io° Le gouvernement susmentionne demandera ä l'administra-
tion generale des postes de France, qu'elle ordonne au
Bureau de Beifort de retablir comme il existait en 1792 tin
courrier pour le transport des depeches de Beifort jusqu'ä
Porrentruy, dont la moitie du prix du service sera ä la
charge de l'office des Postes de Porrentruy, ou que les

depeches de et pour la France, preparees tant ä Beifort qu'ä
Porrentruy soyent rendues reciproquement aux frais des
deux offices ä Delle pour y etre echangees ä ce bureau
frontiere. v

ii° De meme que pour la correspondance de France, il sera
pres de l'office des postes de Basle reclame une
correspondance directe avec le bureau de Delemont, ayant pour
objet la correspondance de 1'Allemagne avec toute la
Principaute.

120 L'administrateur sera tenu de maintenir les bureaux des

postes actuellement existans, tels que Porrentruy,
Delemont, Bienne et St-Imier et de subvenir aux frais qui en

dependront. II sera egalement tenu aux frais des transports

des depeches, savoir :

de Beifort ä Porrentruy, par moitie,
de Porrentruy ä Delemont,
de Delemont ä Basle,
et de Delemont ä Bienne et St-Imier, en totalite.

Sauf les entrepreneurs du service de Beifort ä Porrentruy,

s'il y a lieu, qui seront au choix du bureau de Beifort,



ceux pour le service des autres routes seront au choix de

l'administrateur des postes de la Principaute.
II maintiendra egalem£nt les facteurs tant ä Porrentruy

qu'ä Delemont et Bienne, les bureaux d'entrepöt a Saigne-
legier, Lauffon, Reinach, Moutier, Malleray, Tavannes,
Sonceboz et Courtelary et sera charge de leurs salaires.

130 Outre les charges mentionnees ci-dessus, l'administrateur
auquel il appartiendra le produit de ce service, acquittera
annuellement au gouvernement, ainsi qu'il y etait tenu ci-
devant, une somrae de 36 louis a titre de canon.

14° Pour la repression du transport illicite des lettres au pre¬
judice de cette administration, le gouvernement general
renouvellera les defenses contenues dans l'ordonnance de

1788.

15° Le gouvernement general interviendra par son autorite ou

autrement, ä l'effet que l'admmistration des postes de

Berne acquitte le droit de transit au profit de l'office de

Porrentruy ä raison du transport par la Principaute de

leurs (sic) depeches pour et de France.

16° Au moyen des conditions ci-dessus, l'administrateur investi
en cette qualite en 1792, ou sa famille ou ses ayant cause ä

commencer du Ier juillet dernier, admmistrera provisoire-
ment et exclusivemenf jusqu'ä l'epoque ou les presentes

pourront etre rendues definitives, auquel cas la preference
lui sera toujours devolue.

Fait ä double et accepte a Porrentruy le 17 aoüt 1814.

Le gouverneur general : (Signe) Baron d'ANDLAU.
(Signe) BRODHAG:

{A suivre.) Marc HENRIOUD.
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